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Situation du marché du travail dans le canton de Vaud 

Avril 2015 : nouveau recul du chômage 

Le taux de chômage dans le canton de Vaud s’établit à 5.0% à la fin du mois d’avril 
2015, en diminution de 0.1 point par rapport à mars 2015.  

Le nombre de chômeurs inscrits(1) dans le canton de Vaud enregistre une nouvelle 
diminution en avril 2015 pour s’établir à 18'597, soit 379 de moins qu’à la fin du mois de 
mars 2015 (-2.0%). En baisse de 532 personnes, l’effectif des demandeurs d’emploi(2) suit la 
même tendance et se fixe à 24'930 (-2.1%). A noter cependant que le nombre de chômeurs 
recensés à fin avril 2015 excède de 433 le nombre répertorié à fin avril 2014. 

Au cours du mois d’avril 2015, les ORP vaudois ont inscrit 2'745 nouveaux demandeurs 
d'emploi et annulé 3’278 dossiers. 

Presque toutes les classes d’âge ont profité ce mois de cette baisse du chômage. Les plus 
importants fléchissements ont été constatés chez les 20 à 29 ans (-159 chômeurs) et les 30 
à 39 ans (-124). Seuls les chômeurs de moins de 20 ans (+1.4%) et ceux de 60 ans et plus 
(+3.6%) ont connu une très légère hausse de leurs effectifs. 

Sur le plan régional, six districts sur dix ont vu leur taux de chômage diminuer ce mois. En 
recul de 0.3 point, le district de la Broye-Vully comptabilise le repli le plus marqué (5.2%). 
Les districts de Lavaux-Oron (3.5%), de Morges (4.1%), de Nyon (3.7%), de l’Ouest 
lausannois (6.1%) conservent quant à eux des taux de chômage identiques à ceux du mois 
de mars. 

Le nombre des bénéficiaires du revenu d'insertion (RI) inscrits auprès d'un ORP en tant que 
chômeurs s’élève à 2'484, sans variation significative par rapport à mars 2015 (-0.2%) et en 
baisse de 164 par rapport à avril 2014 (-6.2%). 

Ainsi que le SECO le confirme dans sa publication mensuelle, si le canton de Vaud 
pratiquait comme la majorité des cantons, son taux de chômage serait réduit de 0.7 
point et atteindrait 4.3%. En effet, le canton de Vaud est le seul à recenser les 
chômeurs en fin de droits : il rassemble à lui seul 82% de tous les bénéficiaires de 
l'aide sociale inscrits comme chômeurs en Suisse. 

Bureau d'information et de communication de l'Etat de Vaud 

Lausanne, le 8 mai 2015 
 

Renseignements : DECS, Roger Piccand, chef du Service de l'emploi, 021 316 61 01 - roger.piccand@vd.ch 

 

NB : Le bulletin mensuel du marché du travail est disponible sur www.vd.ch/emploi 

(1) Toute personne inscrite à un office régional de placement (ORP) qui ne travaille pas et est disponible de suite 
en vue d'un placement. 
(2) Toute personne inscrite à un office régional de placement (ORP). 
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